
PPCMOI2023-0001 
Futurs 5275 et 5295, av. Pierre-Dansereau



QU’EST-CE QU’UN RÈGLEMENT SUR LES PPCMOI?

Un règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou 

d’occupation d’un immeuble.

D’où l’acronyme : PPCMOI



UTILITÉS ET AVANTAGES

Permet d’autoriser un projet non conforme à certains 
éléments des règlements d’urbanisme, mais qui est 
conforme au Plan d’urbanisme.

Permet d’analyser les projets au cas par cas, afin d’assurer 
une meilleure intégration au milieu et faciliter le 
développement.

Instrument de choix pour les projets de grande envergure ou
encore présentant des complexités inhérentes à leurs
caractéristiques particulières.



PROCESSUS DE TRAITEMENT
D’UNE DEMANDE DE PPCMOI

Analyse de la demande par le 
Service de l’urbanisme

Présentation de la demande au 
CCU pour évaluation et 

recommandation au Conseil

Adoption du premier projet de 
résolution par le Conseil

Avis de consultation publique et 
affichage du projet visé par la 

demande sur l’immeuble

Consultation publique

Adoption du second 
projet de résolution par 

le Conseil

Avec approbation référendaire

Avis public pour 
demande de référendum

Adoption de la résolution finale par le 
Conseil 

(si aucune demande citoyenne de référendum valide n'a été reçue)

Examen de la conformité par la MRC

Début des procédures d’obtention 
des permis

Résumé des procédures prévues par la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1)

sans approbation référendaire



PROJET DES FUTURS 5275 ET 5295, AV. PIERRE-
DANSEREAU

ZONE C-950



EMPLACEMENT VISÉ PAR LE PROJET



LE PROJET EN BREF

2 bâtiments

Plus de 24 % d’espaces 
verts

82 espaces de bureaux et 
d’ateliers commerciaux et 
industriels

Plantations généreuses 
(env. 70 arbres)

Revêtements de 
qualité



LE PROJET EN IMAGES

FUTUR
PROJET 

COMMERCIAL



LES ÉLÉMENTS DÉROGATOIRES

Les éléments suivants dérogent au règlement 150 concernant le zonage : 

1. Un usage principal commercial de la sous-catégorie d’usages « Service d’affaires, de gestion de société ou de soutien 

administratif (c1f) » avec les usages additionnels suivants, qui peuvent occuper une superficie combinée 

représentant jusqu’à l’ensemble de la superficie des bâtiments, alors que le règlement de zonage n’autorise pas de 

tels usages à ces conditions :

 a) Les usages de la sous-catégorie d’usages « Préparation de nourriture et de boisson (c1b) », sans 

consommation sur place;

 b) Les usages de la sous-catégorie d’usages « Service de réparation et d’entretien d’un bien domestique 

(c1d) »;

 c) Les usages de la sous-catégorie d’usages « Service professionnel ou de santé corporelle (c1e) » suivants : 

autres services apparentés aux services médicaux et de santé tels que l’ostéopathie, la chiropractie et la 

massothérapie; service de soins thérapeutiques; service juridique; service de génie; service de 

comptabilité; service d’évaluation foncière; service d’arpentage; service d’urbanisme; service d’architecture; 

service immobilier ou d’assurance; 

 d) Les usages de la sous-catégorie d’usages « Association ou organisme (c1g) »;

 e) L’usage « studio de photographie » de la sous-catégorie d’usages « Service personnel (c1h) »;

 f) Les usages de la sous-catégorie d’usages « Service relié aux communications (c1j) »;

 



LES ÉLÉMENTS DÉROGATOIRES (suite)

g) Les usages de la sous-catégorie d’usages « Service relié à l’exercice d’un métier artisanal (c1k) », sans 

limitation quant au nombre de personnes exerçant l’usage. Une salle de montre peut être aménagée à 

raison d’une superficie maximale équivalente à 25 % de la superficie de plancher de l’établissement;

 h) Les usages de la sous-catégorie d’usages « Vente de biens et services avec atelier de production (c6g) », 

sans obligation de cloisonner les espaces. Une salle de montre peut être aménagée à raison d’une superficie 

maximale équivalente à 25 % de la superficie de plancher de l’établissement, sans consommation sur place;

 i) Les usages de la catégorie d’usages « Industrie à degré d’impact faible ou moyen (i1) », sans 

consommation sur place;

 j) Les usages de la sous-catégorie d’usages « Service assumé par un entrepreneur en activité dans le 

domaine de la construction de bâtiment ou dans un domaine connexe (i2a) »

2. Une hauteur minimale de bâtiment de 5 mètres alors qu’un minimum de 7 mètres est prévu à la zone C-590;

3. Un total de 90 à 100 cases de stationnement pour chacune des phases sans égard au minimum et maximum 

prescrits par ledit Règlement 150;

4. L'éclairage des aires de stationnement par des installations sur bâtiment alors que l'éclairage par poteaux est 

prescrit pour des aires de stationnement de plus de 30 cases;

5. L’absence d’espaces verts d’une largeur minimale de 1 mètre aux endroits occupés par les aires de détente et 

équipements partagés alors qu’un espace vert d’une largeur minimale de 1 mètre doit être aménagé le long des 

lignes latérales



CRITÈRES D’ÉVALUATION D’UNE DEMANDE DE PPCMOI

CRITÈRES D’ÉVALUATION DU RÈGLEMENT 402 CONCERNANT LES PPCMOI RESPECT

La compatibilité des occupations prévues dans le projet avec le milieu d’insertion Compatible

La qualité d’intégration du projet sur le plan de l’implantation, de la volumétrie, de la densité, de 

l’architecture, de l’aménagement
Oui

Les avantages des propositions d’intégration ou de démolition des constructions existantes et de 

celles pour la conservation ou la mise en valeur d’éléments architecturaux d’origine et reconnus Terrains vacants

Les avantages des propositions de mise en valeur des espaces extérieurs et des plantations Oui

Les impacts environnementaux du projet, notamment en ce qui concerne l’ensoleillement, le vent, 

le bruit, les émanations et la circulation. Le projet particulier n’augmente pas le degré de nuisances Oui

La performance environnementale du projet et l’intégration concrète dans le projet des principes de 

développement et de bâtiment durables
Oui

La création d’environnements favorables aux saines habitudes de vie et à la mobilité active (échelle 

de la rue, perméabilité de la trame urbaine, voies piétonnes et cyclables, mobilier urbain, etc.)

Milieu peu propice, 

néanmoins, des 

infrastructures (ex. 

supports à vélo, sentiers 

piétons) sont prévues

La qualité de l’organisation fonctionnelle du projet; stationnement, accès, sécurité, bennes à déchet, 

bâtiments accessoires, entreposage, quai de chargement et de déchargement Oui

Dans le cas d’un projet commercial ou industriel, l’apport de retombées positives et de 

diversification pour le milieu économique local ou régional
Oui

Un concept d’affichage de qualité et son harmonisation avec le projet ainsi que le milieu Oui, affichage sobre et 

uniforme

L’intégration du projet en regard du réseau d’infrastructure existant Oui

La démonstration de la capacité financière de la ville et du propriétaire de l’immeuble visé à 

assumer leur part du coût des infrastructures
Non applicable

Les avantages des composantes culturelles ou sociales du projet Non applicable

La faisabilité du projet selon l’échéancier de réalisation prévu. Oui

Bornes de recharge 
pour véhicules 
électriques exigées



RECOMMANDATION DU COMITÉ CONSULTATIF 
D’URBANISME (CCU) ET DÉCISION DU CONSEIL 

C
C

U Le projet a été présenté au CCU lors de la séance du 17 août 2023.

Le CCU a recommandé favorablement l’acceptation de la demande.  

C
O

N
S

E
IL

Le 17 octobre 2023, le Conseil a adopté le premier projet de résolution afin d’autoriser le présent 
projet, aux conditions suivantes : 

• Les usages autorisés sur la propriété sont limités à ceux indiqués précédemment et aux 
conditions mentionnées ;

• Aucun usage ne doit entraîner les éléments suivants : des bruits dont l’intensité est 
supérieure à l’intensité moyenne du bruit normal de la rue aux limites du terrain; de la 
poussière ou des cendres; l’émission d’odeurs, de chaleur ou de gaz; des éclats de lumières 
ou des vibrations;

• Les activités de vente au détail sont limitées à la vente de produits fabriqués ou usinés à 
l’intérieur d’un établissement, et ce, sur une superficie n’excédant pas 15 % de la superficie 
de plancher de cet établissement, à l’exception des usages pour lesquels une superficie autre 
est prévue en vertu de la présente résolution;

• Aucun usage, dont l’entreposage, n’est autorisé à l’extérieur d’un bâtiment et les bâtiments 
accessoires sont prohibés;



RECOMMANDATION DU COMITÉ CONSULTATIF 
D’URBANISME (CCU) ET DÉCISION DU CONSEIL 

C
O

N
S

E
IL

Conditions (suite) :

• La réparation et l’entretien de véhicule sont prohibés;

• Aucun usage ne doit être considéré comme un usage principal appartenant à la catégorie « 
F1 – Établissements industriels à risques très élevés » du Code national du bâtiment;

• Deux fois par année, une liste complète de l’ensemble des établissements présents dans 
chacun des bâtiments doit être fournie à la Ville;

• L’affichage des différents établissements est limité à l’affichette présentée;

• Les thermopompes, compresseurs pour le chauffage ou la climatisation et tout autre 
équipement similaire doivent être localisés au toit et être non visibles de l’autoroute 530;

• Le nombre de bornes de recharges pour véhicules électriques de niveau 2 (240 volts), 
fonctionnelles en permanence, doit être de 10 bornes par bâtiment;

• Une garantie financière équivalant à 50 000 $, par phase, doit être soumise à la Ville avant 
l’obtention de chacun des permis de construction afin de garantir la réalisation du projet tel 
que proposé et aux conditions prévues par la présente résolution. 



ÉCHÉANCIER D’ADOPTION DU PPCMOI

ÉTAPES DATES

Consultation publique 13 novembre 2023

Adoption du second projet de résolution 14 novembre 2023

Avis aux personnes intéressées ayant le droit de 
signer une demande d'approbation référendaire 

22 novembre 2023
(Journal Le St-Francois)

Fin délai transmission de demande de 
participation au processus d'approbation 
référendaire 
(8 jours après l'avis)

30 novembre 2023

Adoption de la résolution 12 décembre 2023

Examen et approbation de la MRC (émission du 
certificat)

Dans les 120 jours de la 
transmission de la résolution



DISPOSITIONS SUSCEPTIBLES D’APPROBATION 
RÉFÉRENDAIRE (art. 113 de la L.A.U)

Ces dispositions du projet sont susceptibles d’approbation référendaire : 

• Les dispositions relatives aux usages ;

• Une hauteur minimale de bâtiment de 5 mètres alors qu’un minimum de 7 mètres 
est prévu à la zone C-590.



ZONE CONCERNÉE ET ZONES CONTIGÜES

Une demande d’approbation référendaire peut provenir de la zone concernée 
C-950 ou des zones contigües suivantes : 

• U-903, U-905, I-918, I-913, I-913-1 et A-911.

*Pour être valide, une 
demande doit être 
signée par au moins 
12 personnes lorsque 
la zone comporte plus 
de 21 personnes 
intéressées. Dans le 
cas contraire, par au 
moins la majorité 
d’entre elles.



Le projet de résolution de PPCMOI2023-0001 ainsi qu’une description détaillée de la 
demande peuvent être consultés sur le site internet de la Ville, ou au bureau du 

service de l’urbanisme et des permis au 275, rue Hébert ou à l’Hôtel de Ville, service 
du greffe et des affaires juridiques, au 61, rue Sainte-Cécile.

Afin de se faire entendre par le conseil municipal relativement à cette demande, une
consultation publique aura lieu le 13 novembre 2023 au 61, rue Sainte-Cécile, 

Salaberry-de-Valleyfield (Québec), J6T 1L8, à 19 h, à la salle du conseil. 

De plus, tout intéressé peut faire parvenir ses questions ou observations par 
téléphone au 450 370-4310 ou par courrier électronique à 

urbanisme@ville.valleyfield.qc.ca ou par écrit à l’adresse suivante : 275, rue Hébert, 
Salaberry-de-Valleyfield (Québec) J6S 5Y9, et ce jusqu’au 13 novembre 2023. 

Les personnes transmettant une demande par la poste sont invitées à le faire le plus 
rapidement possible pour tenir compte des délais de livraison postale.

• Toute personne adressant un commentaire ou une question doit s’identifier avec son nom et 
son adresse, ainsi qu’un numéro de téléphone ou une adresse courriel afin qu’il soit possible 
de la contacter facilement. Le titre « PPCMOI2023-0001 » doit également apparaitre dans la 
correspondance.
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